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ARTICLE 13

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

« , à titre principal, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Concernant les membres du collège mentionné à l’article 11, l’exercice d’activités liées à
la sécurité doit être strictement prohibé, et non pas autorisé à titre secondaire comme le prévoit le
texte de loi.


